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Un rapport officiel confirme le sac de nœuds de
l’ubérisation
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L’exécutif n’en a pas fini de se débattre avec le dossier de l’ubérisation. Et ce n’est pas le
rapport tant attendu sur la question qui va le sortir de ce guêpier. Il y a près d’un an,
Édouard Philippe, alors premier ministre, avait mis sur pied une commission chargée
de réfléchir au statut et à la représentation des travailleurs des plateformes numériques.

Ces chauffeurs de VTC et ces livreurs de repas sont censés être indépendants, mais sont
en fait complètement liés à leurs donneurs d’ordre, sans bénéficier d’aucune des
protections attachées au salariat. De très nombreux procès sont en cours, menés par ces
travailleurs pour faire requalifier leurs contrats de prestation en contrats de travails
purs et simples. Dans un arrêt retentissant, la Cour de cassation a reconnu en mars ce
statut de salarié à un chauffeur Uber, mais les plateformes numériques entendent tout
faire pour prolonger le débat et éviter cette issue pour tous leurs prestataires de services.

La commission était chargée de faire la lumière sur les voies possibles pour conforter les
plateformes. Elle était dirigée par Jean-Yves Frouin, qui fut le président de la chambre
sociale de la Cour de cassation de 2014 à 2018. Un choix loin d’être anodin : sous sa
direction, la Cour de cassation avait opéré un net revirement de jurisprudence, en
rendant de nombreux avis bien moins protecteurs pour les salariés que ceux que rendait
précédemment l’institution. Le Figaro lui-même l’a portraituré en « juge pro-
entreprise ».
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Dans les rues de Toulouse, le 30 octobre. © Adrien Nowak / Hans Lucas via AFP
Le souhait non dit du gouvernement de l’époque, et la crainte de nombreux acteurs du
débat, était que la mission débouche sur la création d’un « tiers statut », intermédiaire
entre celui de salarié et celui d’indépendant. Le rapport Frouin, rendu public le
2 décembre, balaye pourtant sèchement l’hypothèse du « tiers statut ».
Ce dernier « ne résout en rien la question », et remplacerait « une frontière floue par
deux frontières qui le seraient tout autant », indique le texte en quelques lignes
impérieuses. Pas de quoi déplaire outre mesure au nouveau gouvernement, installé en
juillet, qui avait laissé entendre qu’il ne croyait guère en cette solution, au contraire de
l’équipe précédente.

Pour autant, le rapport Frouin doit avoir une saveur amère pour le pouvoir. Car dès les
premières lignes, le respecté juriste ne fait aucun mystère de son opinion sur le nœud de
l’ubérisation. Pour lui, les plateformes comme Uber ou Deliveroo « favorisent
l’apparition d’une nouvelle classe de travailleurs précaires ».

« Si les travailleurs qui se connectent aux plateformes sont juridiquement
indépendants et libres de s’y connecter ou non, ils sont en réalité privés dans leur
activité des prérogatives essentielles à leur indépendance. […] Ils sont en outre
économiquement dépendants », assène-t-il. Il fait donc part de tout le bien qu’il pense
de la solution consistant à acter que les travailleurs des plateformes sont des salariés
comme les autres, bénéficiant des mêmes droits : congés payés, heures
supplémentaires, congé maladie, cotisations retraite, droit au chômage, etc.
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Cette solution, indique le rapport, « aurait pour avantage de régler immédiatement les
questions de sécurité juridique en éteignant les contentieux en requalification ». « Elle
aurait également pour effet d’étendre aux travailleurs des plateformes les droits et
protections des salariés. Cette option techniquement aisée à mettre en œuvre
amènerait enfin de la clarification. » Le texte qualifie aussi de « sans doute factice »
l’argument des plateformes selon lequel leurs travailleurs seraient eux-mêmes opposés
à une telle option, et évacue « l’argument tiré de l’alourdissement du coût de
fonctionnement des plateformes », « également spécieux ».

Cependant, le travail de la commission n’aborde pas plus avant la solution du salariat
pour tous, car elle n’est « pas l’hypothèse de travail des pouvoirs publics ayant initié
cette mission », écrit-il noir sur blanc. « La feuille de route, c’est trouver une solution
pour accorder quelques droits aux travailleurs, mais en laissant toute la flexibilité
possible aux plateformes et en protégeant leur irresponsabilité devant la loi, traduit
Barbara Gomes, docteure en droit du travail, auteure d’une thèse sur le sujet, et par
ailleurs nouvelle élue communiste de Paris. La volonté du gouvernement est de
protéger les plateformes plutôt que les travailleurs. »

Jean-Yves Frouin explique pourtant très clairement le sérieux et la portée de la décision
de la Cour de cassation. « Certaines plateformes de travail sont en réalité de véritables
opérateurs de service qui organisent de manière précise la prestation et en fixent le
prix, de sorte que la Cour de cassation […] a requalifié en contrat de travail la relation
contractuelle entre un chauffeur VTC et la plateforme », rappelle-t-il.

Il explique que cet arrêt « a fait l’objet d’une “forte” motivation et de la plus large des
publications, ce qui le pose comme un arrêt de principe dont la solution sera le plus
souvent répliquée », y compris si tous les motifs retenus pour caractériser l’existence
d’un lien de subordination n’étaient pas présents dans d’autres cas.

Mais puisque « les pouvoirs publics » le lui ont demandé, Jean-Yves Frouin propose
une autre solution, dont il admet à demi-mot qu’elle est « une cote mal taillée ». Son
rapport recommande qu’après quelques mois de travail, les chauffeurs ou les livreurs
passent par des tiers pour stabiliser leur statut : les entreprises de portage salarial, et les
coopératives d’activités et d’emplois (CAE), créées en 2014, qui permettraient à ces
travailleurs de devenir salariés, mais pas d’Uber ou de Deliveroo, et contre le paiement
d’une commission.

Cette hypothèse permet de conserver la flexibilité et l’autonomie des travailleurs des
plateformes, tout en leur garantissant des droits, y compris l’accès au chômage partiel,
sujet non négligeable en ces temps de pandémie. Une solution qui serait « la seule à
même de concilier la flexibilité et la garantie des droits », insiste le rapport.

Des solutions rejetées par les principaux concernés

Ces propositions ne sont pas inédites : elle figurent déjà dans un rapport du Conseil
économique, social et environnemental ou dans un autre de la Fondation Jean Jaurès.
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Elle ne fera pas pour autant consensus. Mais il est peu de dire qu’elles ne convainquent
pas franchement ceux qu’elles sont censées aider. « On veut bien accepter de salarier
les livreurs, de leur accorder les droits qui vont avec, mais on ne veut toujours pas que
les plateformes soient responsables de leurs travailleurs. C’est incompréhensible »,
résume Arthur Hay, livreur fondateur de la coopérative Coursiers bordelais, et
désormais en charge du dossier à la CGT. Le syndicat organise d’ailleurs des actions
collectives ce samedi 5 décembre dans plusieurs villes de France.

Dans un texte féroce, les dirigeants de Smart, une des grosses coopératives en France,
dézinguent eux aussi l’idée d’intégrer les livreurs ou les chauffeurs dans les CAE. « La
coopération n’est pas un modèle économique. Elle n’est pas un simple statut juridique.
Elle est un projet politique. Ce projet politique ne consiste pas à composer avec les
plateformes prédatrices afin de leur procurer un alibi à moindre frais : il consiste à les
combattre ! », affirment Anne-Laure Desgris et Maxime Dechesne, coadministrateurs
délégués de Smart.

Brahim Ben Ali, secrétaire général de l’Intersyndicale nationale VTC, qui regroupe plus
de 1 500 chauffeurs, n’est pas plus charmé. « Quand on intègre une CAE, avec les frais
obligatoires, il faut faire 3 000 euros de chiffre d’affaires mensuels pour gagner un
Smic, affirme-t-il.  Et la trésorerie n’est pas immédiatement disponible. C’est une
mascarade. »

Quant au portage salarial… « Le rapport propose de faire exactement ce que la loi
instituant ce mécanisme voulait empêcher, c’est un contournement de l’esprit même du
texte », alerte Barbara Gomes.

En effet, le portage salarial est aujourd’hui réservé aux professionnels justifiant « d’une
expertise, d’une qualification et d’une autonomie fortes », permettant de trouver des
clients et de négocier directement avec eux. Et les prestations de services à la personne
comme l’assistance aux personnes âgées ou le ménage sont exclues du portage salarial,
justement pour s’assurer qu’il ne se transforme pas en machine à exploiter des
travailleurs précaires.

Selon Brahim Ben Ali, le portage existe d’ailleurs déjà en France. Il serait utilisé par la
société de VTC d’origine chinoise Cao Cao. « Or, les contrats indiquent bien que le
chauffeur est payé pour les temps de course, mais pas du tout pour l’attente, assure le
leader indépendant. Un chauffeur m’a montré sa rémunération, il était payé 33 heures
sur une semaine, pour 97 heures de présence dans sa voiture. »

Le rapport Frouin met aussi les pieds dans le plat de la représentation syndicale des
travailleurs. Jusqu’à présent, certaines plateformes, comme Deliveroo, ont mis sur pied
une instance de dialogue purement consultative, qui n’a aucun pouvoir. « Un dispositif
à la main des plateformes, leur conservant un entier pouvoir de détermination des
conditions d’exécution de la prestation, n’est pas un réel dialogue », balaye le texte.

Il préconise des élections de représentants des travailleurs dans chaque plateforme, et
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des négociations avec les entreprises au niveau de tout le secteur, « de manière à
rééquilibrer les relations contractuelles et à réduire l’asymétrie de pouvoirs entre
plateformes et travailleurs ».

Des suggestions qui vont bien au-delà de ce que propose le gouvernement jusqu’ici. Le
23 octobre, ce dernier a publié un décret autorisant la signature de « chartes de
responsabilité sociale » entre plateformes et travailleurs. Après deux censures par le
Conseil constitutionnel, la troisième tentative a été la bonne, et certains se sont
précipités : la plateforme de chauffeurs Heetch devrait voir sa charte validée par le
ministère du travail dans les prochains jours.

Au vu des complexités du dossier, le gouvernement a fait savoir qu’il n’était pas pressé.
Là où l’ancienne ministre du travail Muriel Pénicaud assurait vouloir faire voter une loi
définitive sur toutes ces questions à la fin de l’année, l’équipe de sa successeur Élisabeth
Borne botte en touche. « Ce rapport est une brique utile, mais pas exclusive » , a
expliqué son entourage aux Échos. Le texte « va désormais être transmis aux
partenaires sociaux et sera un des éléments qui permettra de nourrir la concertation
dans le cadre de l’agenda social ».

Des déclarations qui ne rassurent pour autant pas complètement les représentants des
chauffeurs et des livreurs. Tous regardent en effet avec inquiétude une autre proposition
du rapport, présentée comme une expérimentation possible : la création de « contrats
collectifs », qui s’appliqueraient aux travailleurs adhérents d’une organisation signant
ce contrat.
« Les CAE, le portage, c’est un écran de fumée pour masquer ce gros piège , juge,
comme d’autres, Jérôme Pimot, cofondateur du Clap, le remuant collectif de livreurs
parisiens. Ces contrats collectifs permettront aux plateformes de choisir les structures
les plus proches de leurs positions, pour négocier directement avec elles les droits des
travailleurs, et évidemment pas à la hausse. »

Autrement dit, ce serait une façon de rendre peu à peu incontournables des conditions
jugées scandaleuses par d’autres travailleurs. « Ce serait la porte ouverte à la
légitimation de l’exploitation », s’alarme Arthur Hay. Le représentant CGT aimerait que
ses positions soient entendues, et vite : « Les plateformes sont en train d’acheter du
temps. Aujourd’hui, nous sommes 50 000, 60 000 livreurs, et il y a sans doute plus de
chauffeurs VTC. Plus on laisse faire, plus on laisse la possibilité aux plateformes de
faire du chantage à l’emploi dans le futur quand un gouvernement essaiera de les
contraindre. »
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